
A��� 12. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het in het Belgisch Staatsblad bekendgemaakt wordt.
Art. 13. De Minister van Begroting is belast met de uitvoering van dit besluit.
Namen, 22 maart 2018.

Voor de Regering :

De Minister-President,

W. BORSUS

De Minister van Begroting,

J.-L. CRUCKE

*

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2018/201629]

22 MARS 2018. — Arrêté du Gouvernement wallon
interdisant l’utilisation de pesticides contenant des néonicotinoïdes

Le Gouvernement wallon,

Vu le décret du 10 juillet 2013 instaurant un cadre pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec
le développement durable et modifiant le Livre Ier du Code de l’Environnement, le Livre II du Code de
l’Environnement, contenant le Code de l’Eau, la loi du 28 décembre 1967 relative aux cours d’eau non navigables et le
décret du 12 juillet 2001 relatif à la formation professionnelle en agriculture, les articles 4/1 et 4/2, insérés par le décret
du 20 octobre 2016;

Vu la décision du Conseil wallon de l’environnement pour le développement durable de ne pas remettre d’avis en
date du 26 juin 2017;

Vu l’avis du Conseil supérieur wallon de la conservation de la nature, donné le 27 juin 2017;

Vu le rapport du 17 novembre 2017 établi conformément à l’article 3, 2o, du décret du 11 avril 2014 visant à la mise
en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant
la dimension du genre dans l’ensemble des politiques régionales;

Vu l’avis 62.698/4 du Conseil d’Etat, donné le 15 janvier 2018, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2o, des
lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973;

Considérant que, en vertu de l’article 4/1 du décret du 10 juillet 2013 précité, le Gouvernement peut réglementer
et, au besoin, interdire, de manière temporaire ou pour une durée indéterminée, l’application de pesticides en tout lieu
lorsque ces pesticides contiennent des substances actives qui représentent un risque pour la protection de
l’environnement, pour la santé humaine ou pour la conservation de la nature;

Considérant que les néonicotinoïdes sont des substances actives insecticides systémiques, utilisées à la fois comme
produits phytopharmaceutiques et comme biocides par les utilisateurs professionnels et non professionnels; que ces
substances sont approuvées dans l’Union européenne par le Règlement d’exécution (UE) no540/2011 de la Commission
du 25 mai 2011 portant application du Règlement (CE) no 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil;

Considérant que le Règlement d’exécution (UE) no 485/2013 de la Commission du 24 mai 2013, modifiant le
Règlement d’exécution (UE) no 540/2011 en ce qui concerne les conditions d’approbation des substances actives
clothianidine, thiaméthoxame et imidaclopride et interdisant l’utilisation et la vente de semences traitées avec des
produits phytopharmaceutiques contenant ces substances actives, prévoit des restrictions drastiques de l’usage de ces
3 néonicotinoïdes depuis le 1er décembre 2013 sur la base du rapport rendu par l’EFSA le 16 janvier 2013;

Considérant que le Conseil supérieur de la santé conclut, dans son avis no 9241 du 19/07/2016, que les résultats
de l’étude WIA (Worldwide Integrated Assessment) ainsi que ceux de l’étude du EASAC (European Academies Science
Advisory Council) sur les effets sur la santé humaine et les écosystèmes constituent des signes d’alerte importants. Qu’il
recommande l’adoption d’une approche préventive et souligne l’urgence d’études complémentaires sur la toxicité des
néonicotinoïdes, l’exposition humaine à ceux-ci, ainsi que sur leurs effets sur les services écosystémiques;

Considérant que, à la lumière de ces observations entourant les effets des néonicotinoïdes sur la santé humaine,
ainsi que leur impact sur l’environnement et sur la nature, il convient de prendre en considération le principe de
précaution;

Considérant que, dans son arrêt du 11 septembre 2002, Pfizer Animal Health S.A. contre Conseil de l’Union
européenne(T-13/99, ECLI: EU: T: 2002: 209) le Tribunal de l’Union européenne a rappelé ce principe de précaution et
les devoirs qui en découlent; que, ainsi, s’il est ″ défendu d’adopter une approche purement hypothétique du risque et
d’orienter les décisions à un niveau de ″ risque zéro ″, les institutions communautaires doivent toutefois tenir compte
de leur obligation, en vertu de l’article 129, § 1er, 1er alinéa, du traité, d’assurer un niveau élevé de protection de la santé
humaine, qui, pour être compatible avec cette disposition, ne doit pas nécessairement être techniquement le plus élevé
possible. (...) La détermination du niveau de risque jugé inacceptable dépend de l’appréciation portée par l’autorité
publique compétente sur les circonstances particulières de chaque cas d’espèce. À cet égard, cette autorité peut tenir
compte, notamment, de la gravité de l’impact d’une survenance de ce risque sur la santé humaine, y compris l’étendue
des effets adverses possibles, de la persistance, de la réversibilité ou des effets tardifs possibles de ces dégâts ainsi que
de la perception plus ou moins concrète du risque sur la base de l’état des connaissances scientifiques disponibles ″;

Considérant que ″ En particulier, il convient d’observer que le principe de précaution permet aux institutions
communautaires d’adopter, dans l’intérêt de la santé humaine, mais sur la base d’une connaissance scientifique encore
lacunaire, des mesures de protection susceptibles de porter atteinte, même de façon profonde, à des positions juridiques
protégées et donne, à cet égard, aux institutions une marge d’appréciation importante ″;

Considérant que, pour les motifs qui précèdent, il convient de considérer les néonicotinoïdes comme des
substances actives qui représentent, au sens de l’article 4/1 du décret du 10 juillet 2013, un risque pour la protection
de l’environnement, pour la santé humaine ou pour la conservation de la nature;

Considérant qu’il convient d’interdire l’utilisation de tout pesticide (produit phytopharmaceutique et biocide)
contenant des néonicotinoïdes sur le territoire de la Région wallonne, et ce, compte tenu des risques qu’ils sont
susceptibles de présenter pour la santé humaine et pour l’environnement;

Considérant les travaux parlementaires qui ont mené à l’adoption de la résolution « visant à définir une stratégie
d’interdiction des pesticides aux néonicotinoïdes en Wallonie », no256 du 16 novembre 2017, et notamment les auditions
du CRA-W et de l’IRBAB;
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C�����érant le tableau récapitulatif de la situation de dépendance ou non aux néonicotinoïdes et de possibilité de
substitution aux produits contenant des néonicotinoïdes par secteur, établi par la Direction générale opérationnelle
Agriculture, Ressources naturelles et Environnement du Service public de Wallonie en collaboration avec le Centre
wallon de Recherches agronomiques et les Centres pilotes pour le développement et la vulgarisation en agriculture;
Que ce tableau permet de justifier les cas où il existe un moyen de substitution;

Considérant le dossier technique de INERIS relatif aux données technico-économiques sur les substances
chimiques en France sur les néonicotinoïdes;

Sur la proposition du Ministre de l’Environnement;

Après délibération,

Arrête :
Article 1er. Pour l’application du présent arrêté, l’on entend par :
1o le décret du 10 juillet 2013 : le décret du 10 juillet 2013 instaurant un cadre pour parvenir à une utilisation des

pesticides compatible avec le développement durable et modifiant le Livre Ier du Code de l’Environnement, le Livre
II du Code de l’Environnement, contenant le Code de l’Eau, la loi du 28 décembre 1967 relative aux cours d’eau non
navigables et le décret du 12 juillet 2001 relatif à la formation professionnelle en agriculture;

2o les néonicotinoïdes : les substances actives insecticides systémiques agissant sur le système nerveux central des
insectes comme antagonistes des récepteurs nicotiniques de l’acétylcholine;

3o l’utilisateur professionnel : toute personne appliquant des pesticides au cours de son activité professionnelle;
4o l’utilisateur non professionnel : toute personne appliquant des pesticides et ne répondant pas à la définition

visée au 3o;
5o le distributeur : toute personne physique ou morale établie en Région wallonne qui met des pesticides sur le

marché, notamment les grossistes, les détaillants, les vendeurs et les fournisseurs;
6o le Ministre : le Ministre de l’Environnement.
Concernant le 3o, les substances actives visées sont listées à l’annexe I du présent arrêté.
Art. 2. L’utilisation de tout pesticide contenant des néonicotinoïdes est interdite.
Par dérogation à l’alinéa 1er, les pesticides contenant des néonicotinoïdes, pour lesquels il n’existe pas

d’alternatives satisfaisantes, peuvent être appliqués par des utilisateurs professionnels titulaires d’une phytolicence P1,
P2 ou P3 dans le cadre d’une activité agricole au sens de l’article D.3, 1o, du Code wallon de l’Agriculture.

L’annexe II du présent arrêté dresse la liste des usages pour lesquelles il n’existe pas d’alternatives satisfaisantes
et pour lesquelles l’utilisation de pesticides contenant les substances actives visées est autorisée. Afin d’assurer que les
utilisateurs professionnels de pesticides contenant les substances actives concernées par l’annexe II, soient
spécifiquement informés du risque présenté par ces substances pour la protection de l’environnement, pour la santé
humaine ou pour la conservation de la nature, le Ministre peut établir une brochure explicative mise à disposition de
ces utilisateurs professionnels.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les pesticides contenant des néonicotinoïdes peuvent être appliqués par des
utilisateurs professionnels titulaires d’une phytolicence P1, P2 ou P3 pour des raisons de conservation de la nature, de
conservation du patrimoine végétal ou de sécurité des personnes, en ce compris pour la lutte contre les espèces
exotiques envahissantes. Pour la lutte contre les espèces exotiques envahissantes, cette dérogation intervient en dernier
recours, pour un traitement limité et par les moyens les plus adéquats.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les biocides contenant des néonicotinoïdes peuvent être appliqués par des utilisateurs
professionnels enregistrés comme utilisateurs de produits biocides du circuit restreint, pour des raisons de conservation
de la nature, de conservation du patrimoine végétal, gestion des risques sanitaires ou de sécurité des personnes, en ce
compris pour la lutte contre les espèces exotiques envahissantes. Pour la lutte contre les espèces exotiques
envahissantes visées par la circulaire du 23 avril 2009 relative aux espèces exotiques envahissantes, ainsi que pour la
lutte contre les espèces Carduus crispus, Cirsium lanceolatum, Cirsium arvense, les Rumex crispus, et Rumex obtusifolius cette
dérogation intervient en dernier recours, pour un traitement limité et par les moyens les plus adéquats.

Art. 3. Les distributeurs informent l’acheteur de pesticide contenant des néonicotinoïdes de l’interdiction
d’utilisation prévue à l’article 2. Ils l’informent des risques présentés par les néonicotinoïdes pour la protection de
l’environnement, pour la santé humaine et pour la conservation de la nature.

Pour assurer l’information prévue à l’alinéa 1er, les distributeurs placent les pesticides contenant des
néonicotinoïdes sous clés ou dans un étalage hors d’accès libre pour les acheteurs particuliers.

Le Ministre peut arrêter le contenu, la forme et les modalités de l’obligation d’information visée à l’alinéa 1er.
Seul le personnel disposant d’une phytolicence de type NP ou P3 peut délivrer l’information prévue à l’alinéa 1er.

Cette obligation ne s’applique pas lors de la vente de pesticides affectés en circuit libre au sens de l’arrêté royal du
8 mai 2014 relatif à la mise à disposition sur le marché et à l’utilisation des produits biocides. Le Ministre peut établir
une brochure explicative mise à disposition de ces utilisateurs professionnels.

Art. 4. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juin 2018.
Art. 5. Le Ministre de l’Environnement est chargé de l’exécution du présent arrêté.
Namur, le 22 mars 2018.

Pour le Gouvernement :

Le Ministre-Président,

W. BORSUS

Le Ministre de l’Environnement, de la Transition écologique, de l’Aménagement du Territoire,
des Travaux publics, de la Mobilité, des Transports, du Bien-être animal et des Zonings,

C. DI ANTONIO

Annexe I. Liste non-exhaustives de substances actives visées par la définition de « Néonicotinoïde »

Substances actives visées par l’article 1er, 3o du présent arrêté et interdisant l’utilisation de pesticides contenant des
néonicotinoïdes :

1o Imidaclopride;
2o Thiaclopride;
3o Thiaméthoxame;
4o Clothianidine;
5o Acétamipride.
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V� 	
�� être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 mars 2018 interdisant l’utilisation de pesticides
contenant des néonicotinoïdes.

Namur, le 22 mars 2018.

Pour le Gouvernement :

Le Ministre-Président,

W. BORSUS

Le Ministre de l’Environnement, de la Transition écologique, de l’Aménagement du Territoire, des Travaux publics,
de la Mobilité, des Transports, du Bien-être animal et des Zonings,

C. DI ANTONIO

Annexe II. Liste des usages pour lesquelles il n’existe pas d’alternatives satisfaisantes et pour lesquelles l’utilisation
de pesticides contenant les substances actives visées est autorisée

L’utilisation des néonicotinoïdes est autorisée pour les cultures :
1o production de plants de pomme de terre, pour le traitement des semences contre les pucerons (viroses);
2o de betterave et de chicorée pour le traitement des semences contre les ravageurs du sol;
3o de production de légumes industriels pour le traitement contre la mouche de la carotte.
Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 mars 2018 interdisant l’utilisation de pesticides

contenant des néonicotinoïdes.
Namur, le 22 mars 2018.

Pour le Gouvernement :

Le Ministre-Président,

W. BORSUS

Le Ministre de l’Environnement, de la Transition écologique, de l’Aménagement du Territoire, des Travaux publics,
de la Mobilité, des Transports, du Bien-être animal et des Zonings,

C. DI ANTONIO

ÜBERSETZUNG

ÖFFENTLICHER DIENST DER WALLONIE

[2018/201629]

22. MÄRZ 2018 — Erlass der Wallonischen Regierung zum Verbot der Verwendung
von Neonicotinoide enthaltenden Pestiziden

Die Wallonische Regierung

Aufgrund des Dekrets vom 10. Juli 2013 über einen Rahmen für die nachhaltige Verwendung von Pestiziden und
zur Abänderung des Buches I des Umweltgesetzbuches, des Buches II des Umweltgesetzbuches, welches das
Wassergesetzbuch bildet, des Gesetzes vom 28. Dezember 1967 über die nichtschiffbaren Wasserläufe und des Dekrets
vom 12. Juli 2001 über die berufliche Ausbildung in der Landwirtschaft, Artikel 4/1 und 4/2, eingefügt durch das
Dekret vom 20. Oktober 2016;

Aufgrund des Beschlusses des Wallonischen Umweltrates für eine nachhaltige Entwicklung (″Conseil wallon de
l’environnement pour le développement durable″) vom 26. Juni 2017, keine Stellungnahme abzugeben;

Aufgrund des am 27. Juni 2017 abgegebenen Gutachtens des Wallonischen hohen Rates für die Erhaltung der
Natur (″Conseil supérieur wallon de la conservation de la nature″);

Aufgrund des in Anwendung von Artikel 3 Ziffer 2 des Dekrets vom 11. April 2014 zur Umsetzung der
Resolutionen der im September 1995 in Peking organisierten Weltfrauenkonferenz der Vereinten Nationen und zur
Integration des Gender Mainstreaming in allen regionalen politischen Vorhaben aufgestellten Berichts vom
17. November 2017;

Aufgrund des am 15. Januar 2018 in Anwendung von Artikel 84 § 1 Absatz 1 Ziffer 2 der am 12. Januar 1973
koordinierten Gesetze über den Staatsrat abgegebenen Gutachtens des Staatsrates 62.698/4;

In der Erwägung, dass die Regierung aufgrund von Artikel 4/1 des vorerwähnten Dekrets vom 10. Juli 2013 die
Verwendung von Pestiziden an allen Orten vorübergehend oder für einen unbefristeten Zeitraum regeln und falls nötig
verbieten kann, wenn diese Pestizide Wirkstoffe enthalten, die ein Risiko für den Schutz der Umwelt, die menschliche
Gesundheit oder die Erhaltung der Natur darstellen;

In der Erwägung, dass es sich bei Neonicotinoiden um systemische insektizide Wirkstoffe handelt, die sowohl als
Pflanzenschutzmittel als auch als Biozide von beruflichen und nicht beruflichen Verwendern verwendet werden; dass
diese Wirkstoffe in der Union durch die Durchführungsverordnung (EU) Nr. 540/2011 der Kommission vom
25. Mai 2011 zur Durchführung der Verordnung (EG) Nr. 1107/2009 des Europäischen Parlaments und des Rates
zugelassen werden;

In der Erwägung, dass die Durchführungsverordnung (EU) Nr. 485/2013 der Kommission vom 24. Mai 2013 zur
Änderung der Durchführungsverordnung (EU) Nr. 540/2011 hinsichtlich der Bedingungen für die Genehmigung der
Wirkstoffe Clothianidin, Thiamethoxam und Imidacloprid sowie des Verbots der Anwendung und des Verkaufs von
Saatgut, das mit diese Wirkstoffe enthaltenden Pflanzenschutzmitteln behandelt wurde, seit dem 1. Dezember 2013 auf
der Grundlage des von der EFSA am 16. Januar 2013 abgegebenen Berichts drastische Einschränkungen der
Verwendung dieser 3 Neonicotinoide vorsieht;

In der Erwägung, dass der Hohe Gesundheitsrat in seiner Stellungnahme Nr. 9241 vom 19. Juli 2016 zu dem
Schluss gelangt, dass die Ergebnisse der WIA-Studie (Worldwide Integrated Assessment) sowie jene der Studie der
EASAC (European Academies Science Advisory Council) über die Auswirkungen auf die menschliche Gesundheit und die
Ökosysteme wichtige Warnsignale darstellen. Dass er empfiehlt, einen präventiven Ansatz zu verfolgen, und betont,
dass dringend ergänzende Studien über die Toxizität der Neonicotinoide, die Exposition des Menschen gegenüber
diesen Wirkstoffen sowie die Auswirkungen auf die Ökosystemdienstleistungen durchgeführt werden müssen;
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